ASSOCIATION INTERNATIONALE DES CLUBS CARDICIS

STATUTS
Préambule

Le 12 janvier 2010, un séisme de magnitude 7.2 secoua Port-au-Prince, la capitale d’Haiti ainsi que les villes avoisinantes. Plus de 300.000 tués et 1 million de déplacés résultèrent de cette catastrophe qui détruisit littéralement le centre de Port-au-Prince, des écoles, des églises et des bâtiments publics à un moment où ils abritaient encore les activités régulières de la population. Les institutions publiques ou étatiques devinrent inopérantes à tous les niveaux de l’organisation, handicapant la société dans sa capacité à se réorganiser et à porter secours aux victimes. 

Immédiatement pourtant, une entraide haitienne se manifesta. Au milieu de leur malheur, les gens venaient au secours l’un de l’autre, chacun prenant sa part du fardeau et de la souffrance collective. Cette nuit-là, personne ne put dormir, qui pansant ses blessures, qui volant au secours des autres. Et puis, ému par les fortes images des médias, ou les temoignages poignants des survivants, le monde entier fit bloc autour d’Haiti. S’organisa alors une vaste solidarité internationale. 
Efficace et utile au départ, le manque de coordination et le chaos que cette aide massive accéléra dans une societe totalement désorganisée contribua bien plus à aggraver les problèmes plutôt qu’à les résoudre. Aujourd’hui, il est clair que les difficultés organisationnelles liées à l’abondance d’initiatives solidaires en Haïti, en l’absence de toute planification à l’échelle de la société, a créé énormément d’effets pervers mettant en danger le processus de refondation et de reconstruction.

C’est au vu de ce constat que les membres de Cardicis, à l’initiative de Funredes, et avec le support de l’Union Latine, décidèrent de constituer avec de nouveaux membres et partenaires, une communauté virtuelle qui apportera avec l’aide des TIC, sa contribution à une participation citoyenne plus effective au processus de reconstruction d’Haïti, à partir d’une perspective de meilleure gouvernance et d’une vision mieux centrée sur la région Caraïbe et son intégration.

Mais le probleme haitien a évolué entretemps. Les paradigmes ont changé. Il ne s’agit plus de venir au secours d’Haiti, mais d’aider Haiti à integrer le concert des nations et societes modernes capables d’assumer leur part de responsabilité dans la gestion du monde. Il s’agit, de non plus poser le probleme de l’organisation de la societe, mais de proposer et d’executer sa partition en tant que groupe, suivant une vision et un projet de societe evolutifs, concus par les Haitiens de manière à leur rendre leur statut de citoyens, de membres à part entiere de la communauté mondiale.

NOM

Association Internationale des clubs CARDICIS

VISION
Faire de chacun de ses membres un acteur efficace du projet de société porté par chacun des autres 

MISSION

Promouvoir une culture et une demarche de solidarité caribéenne efficace et valorisante qui tire les leçons de la tragédie post-séisme d’Haïti. 

VALEURS

PRINCIPES

Promouvoir une culture et une économie numérique et les activités propres a assurer la diffusion de cette culture et de cette économie (Toastmaster).>.
OBJECTIFS
L’Association Internationale des Clubs Cardicis a pour objectif de :

· Promouvoir un cadre permanent permettant d’integrer les actions ou manifestations de solidarité de ses membres aux projets et besoins exprimés par leurs communautés en veillant à garantir la viabilité des structures existantes

· Assister les membres de manière solidaire dans la promotion et la realisation de leurs projets de societe dans les contextes de crise

· Promouvoir une culture et une économie numérique et les activités propres a assurer la diffusion de cette culture et de cette économie comme support à une solidarité fondée sur des actions de developpement et non de charité. 
COMPOSITION

L’Association Internationale des Clubs Cardicis comprend :

· Le Conseil International CARDICIS
· Les Clubs Cardicis

LES CLUBS CARDICIS

Les Clubs Cardicis sont des associations crees sur une base geographique ou thematique suivant les valeurs et principes CARDICIS et fonctionnant à la manière de chapitres de l’Association Internationale des Clubs Cardicis.
Les Clubs Cardicis ont pour objectifs de faire éclore des projets concrets de terrain qui s’integrent imperativement à une vision et un projet de societe porté par les membres de la communauté dans laquelle le Club Cardicis évolue.
Le Conseil International CARDICIS

Le Conseil International Cardicis represente un pôle qui garantit le respect de la vision et des valeurs par les Clubs ou chapitres. Le Conseil International Cardicis est constitué par les acteurs historiques : Funredes, Union latine, OIF, MAAYA et UNESCO, les representants des Clubs ou Chapitres. 
LES MEMBRES CARDICIS
La communauté Cardicis3 est ouverte à tous et à toutes, moyennant l’acceptation des règles inclues dans la présente charte et de toute autre qui serait élaborée ensuite par la communauté et communiquée dans les formes jugées appropriées. 

Les membres des Clubs Cardicis s’engagent à apporter d'abord leur contribution volontaire à une dynamique de solidarité à l’interieur ou à l’exterieur de leur communauté et cherchent à approfondir les thèmes nécessaires à une meilleure organisation de cette dynamique. 
Les personnes et institutions ayant participé à l’atelier de Santo-Domingo de juin 2010 ou faisant partie de la liste actuelle de Cardicis3 sont considérées comme membres de facto de la communauté Cardicis3, moyennant le respect de la présente Charte.

Les membres de la communauté Cardicis3 sont des personnes ou institutions qui acceptent le principe de prendre appui sur la tragédie haïtienne du 12 janvier 2010 pour construire un modèle de solidarité respectueuse de la dignité des bénéficiaires comme des donateurs ou des acteurs ainsi que de la culture de la communauté assistée. Ce modèle se construit à partir d’une perspective caribéenne qui prend en compte l’existence d’une société de l’information qui multiplie et amplifie les interactions entre les entités humaines ou institutionnelles. 

Chaque personne membre de cette communauté s'engage à contribuer à un changement de paradigme dans la dynamique de la solidarité en : 

· Contribuant activement à l’identification des problèmes et de leurs solutions en fonction de la perspective de la communauté encadrée
· Apportant dans son Club et dans l’Association ses ressources et compétences avec toute la bonne foi et l’éthique professionnelle attendues

· Respectant tout calendrier ou objectif de travail établi par l’Association
· Payant une cotisation périodique symbolisant l’engagement effectif des membres 

En outre, les membres s’engagent à adhérer aux principes et règles éthiques suivants :

· Respecter et utiliser les aspects techniques de la communication par ordinateur, comme définis dans la partie de ce document consacrée aux règles de bon usage 

· Adhérer aux principes de pluralisme, de respect de la diversité et des différences, 

· Eviter les conflits de personne tout en acceptant la confrontation d’opinions contradictoires avec politesse et courtoisie

· Ne pas utiliser la conférence électronique à des fins différentes de ses objectifs ; il est notamment interdit d’en faire un outil de marketing. 

Les membres des Clubs CARDICIS sont principalement des personnes capables de formuler et/ou réaliser des projets et des mécanismes d’incubation ou pour trouver des financements. Ils contribuent à la mise en place d’une pépinière de projets intégrés, au label CARDICIS, qui réaliseraient par l’action la vision et la mission de l’Association et contribueraient à apporter les changements souhaités dans les communautés.

